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Aujourd'hui Lundi 31 mai Deux mil dix, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Suspension de séance de 17h43 et reprise à 17h53 

 
 
Etaient Présents : 

 

Mme Anne BREZILLON, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan
DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel 
DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle 
PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence
DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE (présent jusqu’à 17h), M. Jean Charles BRON, Mme Chantal 
BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, 
Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES, Mme Nicole SAINT ORICE, Mme
Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, Mme Chafika SAIOUD, 
M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Sarah BROMBERG, Mme Wanda
LAURENT, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme 
Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, 
Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Michel 
GAUTE, M. Nicolas BRUGERE, M. Jean-Charles PALAU, 
 
 
 

 



 

 

 

Exploitation du Café du Musée au CAPCMusée d’Art 
Contemporain. Appel à candidatures dans le cadre d’une 
Occupation Privative du Domaine Public. Autorisation 

 
M. Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La convention d’occupation privative du domaine public relative à l’exploitation du Café du 
Musée par la SARL Zen est arrivée à son terme le 31 décembre 2009.  
 
L’exploitation de ce café-restaurant a dû être interrompue pendant le premier semestre 2010 
pour permettre sa remise aux normes de sécurité. 
 
Afin de permettre une reprise de l’activité de ce café-restaurant, il convient dès aujourd’hui de 
lancer un appel à candidatures afin de désigner le futur exploitant du Café du Musée. 
 
Je vous propose donc d’organiser une procédure d’appel à candidatures pour retenir celle qui 
répondra le mieux aux différents critères qui sont notamment : 
 

 La qualité et la cohérence du projet : niveau de qualité des prestations, adéquation 
entre la nature des prestations proposées et leur coût pour le consommateur, souci 
d’insertion de ce restaurant dans l’activité du CAPC musée d’art contemporain et de 
son environnement urbain 

 La part variable de la redevance 
 La durée de l’occupation 
 Les moyens humains et matériels offerts à l’exécution du service 
 La capacité financière et technique du candidat à mener à bien sa mission 

 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir d’une part, 
approuver le cahier des charges ci-joint, qui sera remis aux candidats, pour leur permettre 
d’établir leur offre, ainsi que le règlement de la consultation ci-annexé, et d’autre part, autoriser 
Monsieur le Maire à faire appel à candidatures sur la base de ces deux documents. 
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 31 mai 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Dominique DUCASSOU 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 

VILLE DE BORDEAUX 
OCCUPATION PRIVATIVE DU DOMAINE PUBLIC 

POUR L’EXPLOITATION DU CAFE-DU MUSEE 
DANS LES LOCAUX DU CAPC MUSEE D’ART CONTEMPORAIN 

APPEL A CANDIDATURES 

Après la fin de l’exploitation du Café du Musée au 31 décembre 2009 pour remise en conformité, la Ville de Bordeaux fait appel à cand
afin de maintenir l’activité de ce café-restaurant et de désigner un nouvel exploitant. 

L’espace de restauration sis à l’Entrepôt Lainé, 7, rue Ferrère à Bordeaux (33), représente une superficie totale de 680 m2 environ com
une salle de restaurant, une terrasse, des locaux techniques et des sanitaires. 

Les modalités d’exploitation ainsi que les pièces à fournir lors du dépôt des candidatures sont rassemblées dans un règlement de con
et un cahier des charges (projet de convention) qui peuvent être retirés de 11 heures à 18 heures, du mardi au dimanche à partir du
2010 au CAPC musée d’art contemporain, 7 rue Ferrère F-33000 Bordeaux. 

Renseignements par téléphone : 

Philippe Berbion 05.56.00.81.85 p.berbion@mairie-bordeaux.fr 
Maryse Le Bars 05.56.00.81.63 m.lebars@mairie-bordeaux.fr 
Dominique Crouzet 05.56.00.81.55 d.crouzet@mairie-bordeaux.fr 

Les candidatures accompagnées du dossier complet devront être déposées ou expédiées par courrier en recommandé avec AR au plu
21 juin 2010 à 17 heures, auprès du CAPC musée d’art contemporain, 7 rue Ferrère F-33000 Bordeaux. 



 

 

Ville de Bordeaux 
Règlement de consultation 

Occupation privative du domaine public 
pour l’exploitation du café-restaurant Café du Musée 

au CAPC musée d’art Contemporain de Bordeaux 

I - Identification de la personne publique 

Ville de Bordeaux – CAPC musée d’art contemporain 
7, rue Ferrère 
F-33000 BORDEAUX 

II – Caractéristiques de la convention envisagée 

1/ Objet  

Le Candidat aura pour mission d’exploiter, d’animer et de promouvoir le café-restaurant du CAPC musée d’art contemporain. 

2 /Nature  

La convention est une autorisation d’occupation temporaire d’une dépendance du domaine public de la Ville de Bordeaux sans co
possible de fonds de commerce. 

3/ Conditions d’occupation 

Description des lieux (terrasses annexes, surface, nombre de couverts) :  

2ème étage 
1 salle de restaurant de 350 m2 (jauge maxi cocktail : 340 personnes) 
1 sanitaire public de 20 m2 environ 
1 cuisine et annexes de 143 m2 environ 
1 terrasse avec décor végétal de 134 m2 environ 
1 local de rangement de 4,40 m2 environ 

1er étage 
1 vestiaire personnel de 6,22 m2 environ 
1 sanitaire personnel de 6,51 m2 environ 

Rez-de chaussée 
1 local poubelle de 6,02 m2 environ 
1 aire livraison de 9 m2 environ 
1 monte charge 
1 escalier 

3-2 Horaires d’ouverture 

 au public : du mardi au dimanche de 11 heures à 18 heures 
 nocturne, le mercredi jusqu’à 20 heures 
 au personnel : du lundi au vendredi de 8 heures à 18 heures 

le mercredi, de 8 heures à 20 heures 
le samedi et le dimanche de 9 heures à 18 heures 

en dehors des heures d’ouverture au public du CAPC musée d’art contemporain :  
voir modalités convention 

3-3 Equipements mis à disposition 

 1 ensemble friteuse – plancha -2 gaz – réchauffeur 
 1 four armoire 
 4 table de travail inox 
 3 éviers inox 
 1 inventaire de matériel de salle (vaisselle et mobilier) 

3-4 Date prévue de début d’exploitation :  

été 2010 

4 /Contenu de l’offre 

Le candidat devra proposer une ligne esthétique et culinaire en adéquation avec le lieu. Une attention particulière sera appo



 

 

« CAFE DU MUSEE » 
AU CAPC MUSEE D’ART CONTEMPORAIN 

CAHIER DES CHARGES 
RELATIF A L'OCCUPATION PRIVATIVE DU DOMAINE PUBLIC 

ARTICLE 1 – OBJET 

La Ville de Bordeaux met à la disposition du Candidat qui l’accepte, des locaux situés dans l’enceinte de l’Entrepôt Lainé, dépe
domaine public communal situé rue Ferrère à Bordeaux, en vue d’y exploiter un café-restaurant. 

ARTICLE 2 – DESIGNATION DES LOCAUX 

Le Candidat disposera des lieux situés tels que définis sur le plan qui demeure annexé aux présentes. (Annexe 1) 

L’accès du café-restaurant se fait par les entrées du musée et l’accès livraison par le cours Xavier Arnozan. 

Le Candidat déclare avoir une parfaite connaissance desdits lieux et les accepter en l’état, renonçant à réclamer une réduction de re
indemnité, pour quelques motifs que ce soit, notamment en cas d’erreur, défaut, non-conformité des lieux avec une réglementation qu
ou vices cachés. 

ARTICLE 3 -. ETAT DES LIEUX 

3-1 Etat des lieux 
Un état des lieux, des matériels et des mobiliers sera dressé contradictoirement entre les parties avant l’entrée en jouissance du Ca
demeurera annexé aux présentes (Annexe 2). 
De même, un état des lieux, des matériels et des mobiliers sera dressé contradictoirement au terme de l’occupation. 
Le Candidat devra laisser tous les locaux occupés en bon état d’entretien et de réparations, la Ville de Bordeaux se réservant le
réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur état initial. 

3-1 Constat d’état d’œuvres « peintures murales Richard Long » 
Un constat d’état d’œuvres contradictoire sera établi avant l’entrée dans les lieux et aux termes de l’occupation.  

Le Candidat devra veiller à ce que les deux œuvres murales de Richard Long ne subissent aucune dégradation. 

ARTICLE 4 - CONDITIONS D’EXPLOITATION 

Le Candidat s’engage à respecter le projet sur lequel sa candidature a été retenue. 

Le Candidat s’engage à respecter en toutes circonstances, les lois et règlements se rapportant tant à l’occupation des lieux qu’à
autorisée, soit café-restaurant, et ce à l’exclusion de toute autre activité. 

Compte tenu de l’implantation spécifique des locaux, à l’intérieur même du CAPC musée d’art contemporain, le Candidat doit to
adhérer à l’image de ce dernier et proposer une restauration adaptée à la dimension culturelle dans laquelle il s’insère. 
En outre, dans le cas de manifestations se déroulant au CAPC musée d’art contemporain, le Candidat aura la possibilité de pro
l’organisation de buffets, à la demande du CAPC musée d’art contemporain, sans pouvoir prétendre à une exclusivité quelconque à so

Le café-restaurant devra être ouvert au public en même temps que le CAPC musée d’art contemporain, aux jours et horaires suivants 
 tous les jours de 11 heures à 18 heures à l'exception des jours fériés 
 le mercredi de 11 heures à 20 heures 

La gratuité d’accès à l’entrepôt Lainé sera accordée aux clients du Café du Musée entre 12 heures et 14 heures. 

Le café-restaurant ne pourra accueillir des groupes pour des dîners qu’à titre occasionnel et avec l’accord préalable de la direction d
musée d’art contemporain. Cette dérogation ne pourra pas être accordée les jours fériés. 
Les modalités de ces ouvertures en soirée sont précisées en annexe 3. 

Tous les jeux, de quelque nature qu'ils soient, sont formellement interdits. 

Le Candidat sera autorisé à diffuser une musique d’ambiance sous réserve de ne pas dépasser un niveau sonore gênant pour les ac
musée et le voisinage et de faire son affaire de tous droits afférents à cette diffusion musicale. Le choix musical devra être s
l’approbation de la Direction du CAPC musée d’art contemporain. 

ARTICLE 5 - CARACTERE PERSONNEL DE L’EXPLOITATION 

Le Candidat devra assurer en personne l’exploitation du café-restaurant. Il pourra cependant se faire aider par le personnel qualifié né
qui sera recruté par ses soins. 
Il devra assurer le personnel contre les accidents, les frais de cette assurance étant à sa charge. Il devra respecter la réglemen
vigueur, et il reste responsable des agissements de son personnel. 

Il devra disposer en permanence de toutes les autorisations administratives licences et autres nécessaires et en justifier à la



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 
 

 


